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 Procès-verbal  
Comité de développement social 

10 octobre 2017 
Loisirs Sainte-Claire 

 
Objectifs de la rencontre : 

- Alléger le plan d’action du CDS 17-18 et proposer cette version à l’assemblée régulière des membres du 16 
octobre 

- Recevoir des nouvelles du projet Mercier-Est en réseau 
- Recevoir des nouvelles du volet développement social 
- Trouver les indicateurs pour la planification Enfance-Famille 

 
  
Présences : 
Danielle Lacombe Pitrem 
Richard Riopel Arrondissement MHM 
Chantal Cerro Loisirs Sainte-Claire 
Natalie Kishchuk Avenir d’Enfants 
Dominique Glaus Avenir d’Enfants 
Luc Villandré Productions Jeun’Est 
Franz Gauthier L’Antre-Jeunes de Mercier-Est 
Nathalie Dufort OMHM 
Véronique Coulombe Maison des Familles de Mercier-Est 
Estela Escalona Arrondissement MHM 
Émilie Poisson   Solidarité Mercier-Est 
Marilou Vigneau  Solidarité Mercier-Est 
Anastasia Desay  Solidarité Mercier-Est 
 
   
 

1. Accueil  
Émilie Poisson souhaite la bienvenue à tous. 

 
2. Tour de table – points d’infos 

Un tour de table de présentation est effectué. Les partenaires en profitent pour présenter leurs points 
d’informations. 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
Émilie Poisson procède à la lecture de l’ordre du jour. 
L’adoption de l’ordre du jour du CDS du 10 octobre 2017 est 
 
Proposée par : Danielle Lacombe 
Appuyée par : Chantal Cerro 
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        Adoptée à l’unanimité 
 

 
 

4. Adoption du procès-verbal du 10 mai 2017 
Comme le procès-verbal se retrouvait sur l’espace membre, il n’y aura pas de temps accordé à sa 
lecture. 
Émilie Poisson demande aux partenaires si le procès-verbal est fidèle à la rencontre du 10 mai. 

 
L’adoption du procès-verbal est du 10 mai 2017 est 
 
Proposée par : Nathalie Dufort 
Appuyée par : Luc Villandré 

        Adoptée à l’unanimité 
 
 

4.1 Suivis au Procès-Verbal du 10 mai 2017 
4.1.1 Au point 5.1.2 Lettre à l’arrondissement concernant la situation avec le Sésame : Rencontre qui a 

eu lieu le 22 septembre dernier. Situation rétablie, le Sésame peut recommencer à déposer sans 
fiduciaire, on efface et on recommence. 

 
4.1.2 Au point 7.3 Calendrier des rencontres : Nous ne pourrons respecter ce calendrier, nous verrons 

pour 17-18, le nombre de rencontres du CDS visiblement réduit. (voir au point 7) 
 
 

5. Modifications au plan d’action 17-18 

 

Les modifications au plan d’action du CDS 17-18 sont : 
 
Objectif 2 : 
Danielle Lacombe propose de faire appel aux membres du CDS pour recruter, mobiliser et intégrer les 
nouveaux membres, ceci à l’aide d’un document à donner. 
 
Objectif 4 : 
En raison du nombre de CDS réduit, le Comité aviseur propose de ne plus réserver de temps à la 
priorité Vie de Quartier. Toutefois, ce point pourra être ajouté à l’ordre du jour sur demande des 
membres.  
Danielle Lacombe propose que des courriels soient envoyés pour informer les membres sur leurs 
actions en Vie de Quartier. Nathalie Dufort appuie. En complément, cette dernière propose que SME 
remette en place son infolettre. 
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Objectif 5 : 
L’objectif 5 résulte du souhait de SME de travailler sur l’éducation populaire. Nous verrons si l’occasion 
se présente d’organiser une consultation citoyenne, sinon, ce n’est pas une nécessité d’en avoir une 
cette année. 
 
Les autres objectifs ne font pas l’objet de modifications pour l’année venir. Le plan d’actions 17-18 
modifié sera proposé à la prochaine ARM du lundi 16 octobre 2017. 
 
Toutefois, Danielle Lacombe s’inquiète de voir ces objectifs oubliés. Pour éviter que ce soit le cas, ils 
seront maintenus dans le plan d’actions, ceci permettra de les revoir lors des prochaines rencontres si 
les ressources humaines et temporelles le permettent. 
 
Proposées par : Luc Villandré 
Appuyées par : Véronique Coulombe 

        Adoptée à l’unanimité 
 

 
 

6. Nouvelles du projet Mercier-Est en réseau 
 

Marilou Vigneau fait un retour sur les dépôts faits à Centraide concernant le projet Mercier-Est en 
Réseau. En raison des courts délais à respecter, elle demande aux membres du CDS d’accorder au 
Comité aviseur le pouvoir de travailler sur le deuxième dépôt. Les membres du CDS ont la possibilité 

d’être présents s’ils le souhaitent. 
 
Il est demandé de consulter le premier bilan déposé début octobre dans le but de pister le Comité 
aviseur. Suite à cette demande, le 1er dépôt ainsi que le second sous format brouillon ont été mis en 
ligne sur l’espace membres de SME le lendemain de la présente rencontre. 
 

6.1  Mandat au Comité aviseur élargi (pour la préparation du prochain dépôt) 
 
Attendu que le projet Mercier-Est en réseau et le projet phare du comité de 
développement social poour les 4 prochaines années 
 
Attendu que la date de dépôt pour le projet Mercier-Est en réseau est pour la fin octobre ; 

 

Attendu que le comité de développement social n’a pas le temps de se réunir une 2 fois d’ici la 
fin du mois afin d’approuver le dépôt ; 
 
Attendu que le comité aviseur du CDS est mandaté à veiller à la réalisation et la faisabilité du 
projet Mercier-Est en réseau ; 
 
Attendu que tous les membres intéressés à participer à la rédaction du projet sont invités à 

participer aux séances de travail du comité aviseur envoyer par courriel des commentaires ; 
 
Attendu que  le comité de développement social peut envoyer des commentaires par courriel 
dans le cas où les membres ne peuvent se rendre disponibles pour participer aux séances de 
travail ;  
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QUE le comité aviseur du comité de développement social soit mandaté à déposer le projet 
Mercier-Est en réseau au nom du comité de développement social pour les 2 ou 3 prochaines 

années d’ici la fin du mois d’octobre 2017. 
 
 

Proposée par : Danielle Lacombe 
Appuyée par : Nathalie Dufort 

        Adoptée à l’unanimité 
 

 
6.2  Dates du comité aviseur 
 

Pour ceux et celles intéressé.e.s à participer à la rédaction du projet Mercier-Est en réseau, les 
membres du CDS sont invités à participer aux séances de travail organisées à SME le mercredi 18 

octobre et le lundi 30 octobre à 13h30. 
 
7. Nouvelles du volet développement social 

 
Suite au départ de plusieurs chargés de projets, le volet développement social s’est retrouvé à 
effectif réduit, expliquant le nombre de CDS réduit pour cette année. En effet, es ressources 
humaines actuelles à l’interne ne permettent pas de tenir des CDS au 5 semaines. 

 
Emilie Poisson en profite pour annoncer son départ en congé maternité en mars 2018. 

 
 

8. Élections municipales 
 

Le prochain débat aux élections municipales sera co-organisé par les Tables Solidarité Mercier-Est et 
Mercier-Ouest Quartier en Santé. Les deux Tables vont profiter du débat pour questionner les 
candidats sur les thématiques suivantes : Saines Habitudes de Vie, logement, développement social 
des quartiers, transport et sécurité urbaine, cohabitation industries / grands chantiers /résidences. 
 
Dans le cas où le Comité de développement social a des questions à poser aux candidats, il a la 
possibilité de venir s’inscrire avant le débat pour s’inscrire et ainsi avoir la chance de poser ses 

questions. Si le nombre de questions est trop important, elles ne pourront malheureusement pas 
toutes être posées. 
 

9. Formations indicateurs de réussite 

 
Natalie Kischuk procède à la formation en commençant par une mise en contexte de 45 minutes 
suivie par un atelier de 30 minutes.  

 
Le Comité d’évaluation s’est réuni en amont de cette rencontre pour proposer au Comité de 
développement social les indicateurs suivants. Ils ont pour but de mesurer la complémentarité, en 
d’autres termes, il s’agit de mesurer le travail collectif à une plus large échelle. 
 
Natalie Kishchuck rappelle qu’il ne s’agit pas nécessairement de se mettre d’accord sur un indicateur 

aujourd’hui mais au moins d’émettre des idées qui seront retravaillées par le Comité d’évaluation 
ensuite. 
 

9.1 Identifier les indicateurs selon la proposition du comité d’évaluation 
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Indicateur 1 : La communauté travaille en complémentarité pour offrir des services et un 
environnement adaptés aux besoins des familles. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Indicateur 2 : La 
communauté 
travaille en 

complémentarité pour offrir des services et un environnement adaptés aux besoins des 

familles. 
 

 
Aucun indicateur n’a été identifié lors de cette rencontre. Toutefois, le Comité de développement 
social s’est accordé sur l’importance de valoriser la notion de communauté dans l’élaboration des 

futurs indicateurs. En effet, l’implication de la communauté dans un projet collectif est une notion 
qui peut être très convaincante auprès des bailleurs de fonds.  
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Les prochaines étapes du plan d’actions Avenir d’Enfants : réflexions sur l’intégration du Comité 
d’évaluation, dépôt auprès d’Avenir d’Enfants en janvier 2018, suivi et soutien des organismes pour 
la mise en place et la collecte de données des indicateurs, réalisation du Plan d’évaluation et sa 

valorisation de janvier 2018 à juin 2020. 
 
Le suivi concernant le mandat Avenir d’Enfants est d’autant plus important en raison du départ de 
Bianca Boudreau et de Natalie Kishchuck.  
 
A titre informatif, la plateforme agirtot.org met à disposition une grande bibliothèque d’indicateurs.  
 

10. Varia 
 

10.1 Informations sur la grande semaine des tout-petits et la rencontre sur la pérennité de la cause 
des tout-petits par Dominique Glaus 

 
10.2 Demande d’informations sur le processus de reconnaissance dans Mercier-Est par Danielle 

Lacombe 

 
11. Prochaine rencontre 
Emilie Poisson annonce qu’elle enverra prochainement des propositions de dates via un doodle pour 
programmer la prochaine rencontre. 

 
12. Levée de la rencontre à 16h21 


